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AAVVAANNTT  PPRROOPPOOSS  

 
Les efforts engagés en France 
en matière de lutte contre la pol-
lution domestique au cours des 
trente dernières années ont per-
mis de réduire de façon signi-
ficative les rejets directs et non 
épurés dans la mer Méditerranée. 
 
Malgré cela, les rejets urbains des 
agglomérations côtières consti-
tuent encore de nos jours l'une 
des contributions à la pollution 
tellurique de la mer Méditerra-
née. Les eaux usées rejetées, bien 
que traitées, peuvent générer des 
pollutions ou des nuisances dans 
l’environnement, d’autant que l’on 
se situe dans le contexte particu-
lier d’une mer semi-fermée, oligo-
trophe et qui constitue un point 
chaud de la biodiversité marine 
mondiale. 
 
Les impacts potentiels de ces ap-
ports doivent donc être appréciés 
non seulement en terme de 
sécurité des usages (relative à 
la baignade, à la production 
conchylicole, etc.), et donc de 
qualité de la masse d’eau, mais 
aussi au regard de la préserva-
tion des espèces et des éco-
systèmes marins et ceci sur une 
période de temps importante pour 
prendre en compte correctement 
les cinétiques mises en œuvres. 
 
En effet au-delà du contrôle 
instantané de quelques para-
mètres clés (DCO, DBO, 
MES,…) en sortie de station 
d’épuration et révélateurs de ris-
ques ou de dangers immédiats, il 
est important de suivre l'évo-

lution écologique des écosys-
tèmes sur le long terme afin d’être 
capable d'en apprécier les amélio-
rations ou au contraire d’en détec-
ter des dérives de manière précoce 
(eutrophisation, régression des 
herbiers de posidonies, disparition 
ou prolifération d'espèces...).  
 
Les écosystèmes côtiers méditerra-
néens sont en effet fragiles et com-
plexes et il convient donc de les 
surveiller continuellement. 
 

 
C'est pourquoi l'Agence de l'Eau 
Rhône Méditerranée et Corse sou-
haite qu'avec le concours des col-
lectivités littorales et des syndicats 
d’assainissement, des suivis éco-
logiques soient réalisés au droit 
des rejets en mer des eaux usées 
épurées, de façon à apprécier - sur 
le milieu - l'effet des systèmes 
d'assainissement mis en place pro-
gressivement, et à surveiller l'évo-
lution de la qualité du milieu marin.  
 
Les impacts potentiels des rejets 
directs liés aux principaux déver-
soirs d’orage doivent aussi être ap-
préhendés spécifiquement afin de 
connaître à une échelle littorale 
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pertinente (masses d’eau de la 
Directive Cadre Eau ou zones ho-
mogènes des Schémas Directeurs 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) les effets cumulés de ces 
apports. 
 

Ce guide méthodologique actualisé 
rassemble l'expérience disponible à 
ce jour. Il doit faciliter la mise en 
œuvre opérationnelle des suivis 
écologiques, en préconisant no-
tamment des méthodologies re-
productibles et validées. 
 
En outre, même si des adaptations 
du protocole d'observation et de 
mesures sont nécessaires pour te-
nir compte des spécificités de cha-
que site (hydrodynamique, écolo-
gie, usages,...), l'utilisation d’un 
même guide de référence vise à 
contribuer à un tableau de bord 
littoral permettant de suivre dans le 
temps et sur tout le cordon littoral 
l'évolution du milieu marin.  
 
 

 

Figure 1 : débouché de l'émissaire de la STEU Amphiroa en rade de Toulon 

A terme, les suivis écolo-
giques des rejets urbains 
doivent constituer un véri-
table réseau de surveillan-
ce et devenir une compo-
sante des réseaux de type 
pression de la Directive 
Cadre Eau 2000 / 60 / CE. 
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11..  IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
LES AGGLOMERATIONS LITTORALES EN MEDITERRANEE FRANÇAISE 
 
En bordure de la Méditerranée 
française, les agglomérations lit-
torales regroupent près de 6,5 
millions équivalent habitants 
(EH) en été (données 2009 ; 
source : Agence de l’Eau RMC).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La variabilité saisonnière est particu-
lièrement marquée et se traduit par 
des augmentations importantes en 
période estivale, pouvant atteindre 
un facteur dix dans certains secteurs.  
 
Les grandes agglomérations 
(Cannes, Nice Montpellier, Marseille, 
Toulon, etc.) apportent 79% des 
rejets urbains en mer. 
 
En région Languedoc Roussillon et en 
Corse, le tissu urbain apparaît relati-
vement concentré, tandis qu’en Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur, la popula-
tion est disséminée sur un plus grand 
nombre d'agglomérations de toutes 
tailles.  
 
 
 
 

Figure 3 : les stations de traitement des eaux usées sur le littoral méditerranéen 

Figure 2 : pour les collectivités littorales, la 
qualité écologique du milieu marin est un pré-
recquis au développement économique.  
Elle doivent donc concilier forte densité de 
population et minimisation des impacts. 
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LA COMPOSITION DES REJETS URBAINS 
 
Les rejets urbains apportent à la 
mer : 
 
- un volume d'eau douce, estimé 
à environ 150 à 200 litres par habi-
tant et par jour ; 

- une charge en matières parti-
culaires (MES), organiques 
(DBO5, DCO) qui a significativement 
diminué ces dernières années avec 
l’amélioration des niveaux 
d’épuration (niveau biologique) ; 

- une charge nutritive représentée 
par les composés de l'azote, du car-
bone et du phosphore ; 

 

 

- des contaminants chimiques, 
organiques et minéraux, dont les 
produits de traitement et des molé-
cules dites « émergentes » (molécu-
les pharmaceutiques, composés de 
synthèse,..) ; 

- des germes microbiens. 

Chaque groupe contribue d'une façon 
spécifique à la modification du milieu 
avec parfois des effets cumulés, très 
difficiles, voire impossibles à caracté-
riser.  
Pour cette raison ils devront être 
traités de façon différente selon l'im-
portance et la situation du rejet et la 
configuration du site. 

  
Figure 4 : rejet en mer de la STEU de Fréjus avant mise aux normes et traitement biologique
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LE NIVEAU D'EPURATION ACTUEL 
 
Actuellement, une part importante 
des eaux usées urbaines fait l'objet 
d'un traitement spécifique (assai-
nissement) visant à son épuration 
avant rejet. Le nombre de stations 
d'épuration sur le littoral est en 
augmentation constante (60 en 
1975, 150 en 1985 et 261 actuel-
lement). Le rendement d'épuration 
a lui aussi été augmenté.  
 
On évalue actuellement le taux 
d’épuration à environ 65 % de 
la pollution totale produite (en 
termes de MES, DBO5 et DCO).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L'ELIMINATION EN MER 
 
L'ensemble des agglomérations litto-
rales en Méditerranée française dé-
verse ses effluents urbains et/ou in-
dustriels (qu'ils soient traités ou non) 
dans le milieu marin.  
En effet, depuis fort longtemps, 
l'homme utilise le milieu marin pour 
se débarrasser des effluents qu'il 
produit. Il compte sur le volume de 
la mer pour les diluer, sur les cou-
rants pour les disperser, et sur les 
processus naturels pour les recycler. 
Néanmoins une grande variété de 
situations existe entre des rejets cô-
tiers à faible profondeur et des rejets 
effectuées au large via des émissai-
res de plusieurs kilomètres de lon-
gueur. 

Figure 5 : débouché de l'émissaire de la STEU Amphitria au droit du Cap Sicié 
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LES SPECIFICITES DU MILIEU COTIER MEDITERRANEEN 
 
 
Les caractéristiques particulières de 
la Méditerranée sont importantes à 
considérer dans le cadre de la sur-
veillance des rejets urbains.  
Elles déterminent pour une grande 
part le devenir en mer des ef-
fluents et les effets qu’ils engen-
drent sur le milieu et les usages.  
 
Nous pouvons mentionner : 
 
- l'existence de courants faibles, 
diminuant en fonction de la profon-
deur, principalement dus aux 
vents ; 
 
- une grande limpidité des eaux, 
généralement pauvres en matière 
organique et en sels nutritifs (eaux 
oligotrophes) ; 
 
- une stratification hydrologique 
à dominante thermique en période 
estivale ; 
 

 
- un ensoleillement important ; 
 
- le rôle essentiel de la météoro-
logie, qui peut avoir un caractère 
"cataclysmique" : orages, coups de 
vents (intenses et de courte du-
rée), tempêtes.  
 
Ceci entraîne des modifications im-
portantes et brutales du milieu par 
la remise en suspension des sédi-
ments, la destruction de la stratifi-
cation thermique, les apports d’eau 
douce par les cours d'eau, etc. 
 

Le système océanographique 
méditerranéen se comporte 

comme un système impulsion-
nel, étroitement lié à des phé-
nomènes météorologiques bru-
taux dont l’intensité est souvent 

imprévisible. 

Figure 6 : coup de vent en Méditerranée. Des vitesses de vents au-delà de 100km/h ne sont pas 
rares. 
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LES EFFETS CONSTATES 
 
De nombreuses observations effec-
tuées sur les sites français soumis à 
un rejet urbain ont montré l'exis-
tence d'effets délétères, dont les 
conséquences peuvent être résu-
mées comme suit : 
 
- une contamination de 
l'eau, de la matière vivante et 
des sédiments (ces derniers 
jouant le rôle de piège et de réser-
voir pour les contaminants). 
 
 
 

 
- une insalubrité, au regard 
des normes en vigueur des eaux 
de baignades (plages) et des pro-
duits de la mer (coquillages).  
 
- une altération des peu-
plements naturels, particulière-
ment au niveau des sédiments 
(benthos), du médiolittoral, et de 
l’infralittoral supérieur avec une 
forte diminution de leur diversité 
spécifique, voire l'existence de 
conditions abiotiques pour la ma-
crofaune de substrat meuble. 
 

 

Figure 7 : impact d'un rejet urbain sur la roche 
infralittorale : un feutre algal remplace les 
peuplements d'algues photophiles climaciques 

Figure 8 : régression d’un herbier autour du 
point de rejet

Figure 9 : impact d'un rejet urbain sur le médiolittoral : développement anormal de Corallina elon-
gata sur les encorbellements à Littophyllum byssoides 
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LES ENSEIGNEMENTS DU PROGRAMME "REJETS URBAINS" ET DES SUIVIS REALISES 
AU COURS DES ANNEES PASSEES 
 
Les études conduites jusqu’à pré-
sent ont montré que la variabilité 
intrinsèque du milieu marin récep-
teur est une contrainte essentielle à 
prendre en compte pour la compré-
hension du devenir d'un effluent 
rejeté en mer.  
 
Ces études font ressortir en outre 
l’importance des spécificités 
géomorphologiques et hydrody-
namiques locales des milieux ré-
cepteurs (milieux ouverts, semi-
fermés ou fermés, profondeur, ex-
position, etc.), qui apparaissent très 
diverses et conditionnent fortement 
l’impact des effluents. 
 
Ainsi, pour éviter l'eutrophisation et 
le risque de développements phyto-
planctoniques et de macroalgues, il 
convient d’éviter tout apport 
excessif de sels nutritifs et de 
matières organiques dans des 
sites fermés ou semi-fermés. 
 
 
 

L'absence de courant notable sur le 
littoral méditerranéen, favorise la 
déposition de matériels particulai-
res contaminés sur les fonds à 
proximité des points de rejet. 
Parmi les composés apportées par 
les effluents, les détergents et les 
micro-organismes posent un pro-
blème particulier, car les apports se 
font en quantités importantes, sont 
peu épurés, et leurs effets sont re-
connus. 
 
La mise en œuvre d’un suivi écolo-
gique sur le moyen/long terme né-
cessite une organisation technique 
et administrative spécifique permet-
tant d’associer les principaux parte-
naires concernés (Etat, Agence de 
l’Eau, bureaux d’étude, gestionnai-
res locaux, usagers,…) en vue 
d’interpréter les données acquises 
au regard des autres informations 
disponibles provenant ou non de 
réseaux de surveillance de la quali-
té du milieu marin, et de valoriser 
et communiquer les résultats. 
 

 
Ce guide propose une méthodologie de référence pour la surveillance 
de l'impact des rejets urbains en zone littorale de la Méditerranée 
française. Il prévoit un effort de surveillance adapté aux situations 
susceptibles d'être rencontrées. 
 

Figure 10 : panache de l'émissaire de la STEU  d'Ajaccio
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22..  RRAAPPPPEELL  DDEESS  PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  TTEEXXTTEESS  
RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  DDEE  RREEFFEERREENNCCEE  

 
1. Directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE) 
 
2. Directive (CEE) n° 91-271 du Conseil du 21 mai 1991 modifiée relative 

au traitement des eaux urbaines résiduaires 
 
3. Directive cadre Stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) 
 
4. Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquati-

ques 
 
5. Arrêté du 6 novembre 1996  
 
6. Code de l’environnement, et notamment son livre II 
 
7. Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 

2224-7 à L. 2224-12, L. 5216-5 et R. 2224-6 à R. 2224-21 
 
8. Code de la santé publique, et notamment le livre III de la Ière partie 
 
9. Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement 

des eaux usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la sur-
veillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 

 
10.Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l'Eau du bassin 

Rhône-Méditerranée-Corse approuvé par le Préfet de bassin le 17 dé-
cembre 2009 

 
11.Circulaire du MEEDD du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de 

la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel 
par les stations de traitement des eaux usées 

 
12.Arrêtés préfectoraux portant autorisation des systèmes 

d’assainissement 
 
13.LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement Art L. 219-7 . – « Le milieu marin fait partie du patri-
moine commun à la Nation. Sa protection et la conservation de sa bio-
diversité et son utilisation durable par les activités maritimes et littora-
les dans le respect des habitats et des écosystèmes marins sont 
d’intérêt général ». 
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33..  DDIIMMEENNSSIIOONNNNEERR  LL’’EEFFFFOORRTT  DDEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  

3.1 DONNEES REQUISES 
 
L'importance de l’impact environ-
nemental des rejets urbains est 
fonction de plusieurs  facteurs qu’il 
convient de prendre en considéra-
tion afin de définir l’effort de sur-
veillance. Ces paramètres sont les 
suivants : 
 
- l'importance des apports en 
termes de flux ; 
 
- le procédé d'épuration 
existant ; 
 
- la configuration du rejet, 
selon qu'il s'agit d'un rejet directe-
ment à la côte ou d'un émissaire au 
large(1) ; 
 
- la configuration géomor-
phologique et les caractéristiques 
hydrodynamiques du site récep-
teur, selon qu'il s'agit d'un rejet 
dans un site fermé, d'une baie semi 
fermée, de la mer ouverte ou d’un 
cap particulièrement exposé ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                     
(1) Dans le cas d'un rejet indirect dans un 
cours d'eau (débit du rejet supérieur à 
celui du cours d'eau), nous considérerons 
celui-ci comme un rejet à la côte.  

 
- la richesse du patrimoine 
naturel, la présence d'organismes 
rares ou protégés ; 
 
- l'importance des usages 
s’exerçant sur le milieu (touris-
me, pêche, aquaculture, baignade, 
plaisance, industries, ....).  
 
Procéder au calibrage de l’effort de 
surveillance nécessite donc d’avoir 
des données sur chacun de ces pa-
ramètres que l’on regroupera dans 
2 catégories : 
 

• Caractéristiques du rejet ; 

• Caractéristiques du milieu ré-
cepteur. 

Figure 11 : levé bathymétrique sur les émissai-
res en rade d’Agay



15Agence de l’Eau Rhone Méditerranée Corse  

 

  

 
 

 

33..11..11  TTyyppoollooggiiee  ddeess  iimmppaaccttss  eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  
 
Est appelé impact environnemental 
toute modification de l’environ-
nement, négative ou bénéfique, 
résultant totalement ou partielle-
ment des activités, produits ou ser-
vices d’une activité humaine. Plu-
sieurs critères indissociables peu-
vent être définis : 

 

-  L’étendue de l’impact : 
changement de la mesure d’une 
variable de l’environnement, tant 
au niveau spatial que temporel. Elle 
peut représenter une mesure (par 
exemple quantification d’espèces 
atteintes ou niveau de contamina-
tion chez certaines espèces) ou une 

prédiction, mais de façon quantifia-
ble ; 

-  L’intensité ou ampleur 
des modifications : degré de per-
turbation du milieu, variable selon 
le degré de sensibilité du milieu ; 

- La durée de l’impact : as-
pect temporel avec les caractères 
de réversibilité ; 

- La fréquence de l’impact : 
caractère intermittent ou occurren-
ce ; 

-  Le niveau d’incertitude : 
probabilité que l’impact se produise. 
 
 

33..11..22  CCaarraaccttéérriissaattiioonn  dduu  rreejjeett  
 
On retiendra pour la caractérisation 
des effluents la notion d’Equivalent 
Habitant que l’arrêté du 6 novem-
bre 1996 relatif à la quantité de 
pollution journalière défini comme 
référence réglementaire. 
 
Certes ce paramètre ne représente 
pas l’ensemble des risques pour 
l'environnement marin ou la santé 
humaine, qui pourraient être causés 

par d'autres contaminants (déter-
gents, molécules émergeantes, 
germes pathogènes par exemple).  
En ce qui concerne les micropol-
luants, le protocole de surveillance 
devra être renforcé par des mesu-
res spécifiques sur la base de la 
circulaire du MEEDD du 29 septem-
bre 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’équivalent habitant 
La directive européenne du 21 mai 1991 définit l'équivalent-
habitant comme la charge organique biodégradable ayant une de-
mande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes 
d'oxygène par jour.  
Un EH représente 80 g de MES/j, 60 g de DBO5/j, 15 g de matières 
azotées/j, 4g de matières phosphorées/j et 150 à 250 l d'eau/j. 
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Taille de la 
commune 
ou de l'ag-
gloméra-

tion 

Charge cor-
respondante 

(en 
DBO5/jour) 

Concentrations 
maximales 

(mg/l) 

Rendement mini-
mal en % 

    DCO DBO5 MES DCO DBO5 MES 

< 2.000 EH 
(arrêté du 
21 juin 
1996) 

< 120 kg   35   60 % 60 %   

2.000 - 
10.000 EH 
(arrêté du 
22 décem-
bre 1994) 

120-600 kg 125 25 35 75 % 70 % 90 % 

> 10.000 
(arrêté du 
22 décem-
bre 1994) 

> 600 kg 125 25 35 75 % 80 % 90 % 

Tableau 1 : exigences épuratoires fixées par le décret 94-469 du 3 juin 1994 et 
l'arrêté du 12 décembre 1994  

 
Lorsque les rejets ont lieu dans des zones sensibles à l'eutrophisation, les va-
leurs indiquées ci-dessus sont complétées par des exigences épuratoires sur 
l'azote et le phosphore. 
 

Zone sen-
sible 

Charge corres-
pondante (en 
DBO5/jour) 

Concentration 
maximale 

(mg/l) 

Rendement 
minimal en % 

Azote > 600 
> 6.000 

15 
10 

70 % 

Phosphore > 600 
> 6.000 

2 
1 

80 % 

Tableau 2 : exigences épuratoires fixées par le décret 94-469 du 3 juin 1994 et 
l'arrêté du 12 décembre 1994 en cas de rejet en zone sensible à l’eutrophisation 

 
Remarque : Il existe une certaine tolérance dans l'appréciation de ces paramètres. 
D'une part, le nombre d'échantillons non conformes ne doit pas dépasser un certain 
nombre, variable selon l'importance de la station (voir détails dans l'arrêté du 22 dé-
cembre 1994) ; d'autre part, les paramètres ne doivent pas dépasser un seuil déclas-
sant fixé à 50 mg/l de DBO5, 250 mg/l de DCO, 85 mg/l de MES. 
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33..11..33  CCaarraaccttéérriissaattiioonn  dduu  mmiilliieeuu  rréécceepptteeuurr  

 
L'état général du milieu marin est 
influencé d'une façon plus ou moins 
importante par le déversement de 
substances altéragènes. En consé-
quence, il est essentiel d'évaluer 
dans le temps, l'augmentation, 
la stabilisation, ou la diminution 
du niveau de la contamination 
dans les trois compartiments 
marins, l’eau, le biotope et le 
sédiment. 
 
D’une façon générale, les données 
acquises au cours de ces différentes 
tâches seront interprétées à l’aide 
des outils d’évaluation mis en œu-
vre par la Directive Cadre Eau 
2000/60/CE (méthodologie 
d’échantillonnage, grilles d’inter-
prétation, format de la donnée à 
bancariser,…). 
 
PERIMETRE DE LA ZONE D’ETUDE 
Définir la zone d’étude n’est pas 
aisé. Disposer d’un modèle de dis-
persion peut être utile dans cette 
tâche pour connaître la zone 
d’impact du panache de diffusion. 

En l’absence de modèle, on dé-
finira la zone d’étude en unité 
géomorphologique.  
Par exemple sur une côte rocheuse, 
la zone d’étude s’identifiera longitu-
dinalement d'un cap à un autre. 
 
 
VULNERABILITE ECOLOGIQUE 
Si le site n'a pas fait l'objet d'une 
procédure d'étude d’impact, il 
conviendra, dans le cas ou une sur-
veillance est envisagée, d'effectuer 
une étude de l’écologie marine pré-
alable sur l'ensemble de la zone afin 
d’évaluer la vulnérabilité écologique 
du site. 
 
 
 

 

« Les études préalables à la réalisation d’aménagements ou 
d’ouvrages qui, par l’importance de leur dimensions ou leurs inci-
dences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, 
doivent comporter une étude d’impact permettant d’en apprécier les 
conséquences. » 
Code de l’environnement, article L. 122-1 

Figure 12 : la cartographie des biocénoses, un document 
de base pour la gestion du milieu marin 
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Idéalement l’étude de l’écologie 
marine comprend les éléments 
suivants : 
 
Une cartographie des biocéno-
ses et substrats réalisée au 
1/5000ème dans la tranche bathy-
métrique 0-60 m et couvrant les 
étages médiolittoral, infralittoral et 
circalittoral. 
 
Pour chacun de ces étages, les es-
pèces et communautés benthiques 
prises en compte, sont à minima les 
suivantes :  
 
• Médiolittoral : espèces sensi-
bles telles que Lithophyllum tortuo-
sum, Patella ferruginea. 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Infralittoral : phanérogames 
(avec précision de la typologie des 
herbiers et de leurs limites bathy-
métriques), roches à algues photo-
philes (en particulier espèces sensi-
bles de l’infralittoral supérieur telles 
que Cystoseira amantacea, C. stric-
ta), substrats meubles. 
 
• Circalittoral : coralligène, dé-
tritique côtier, substrats rocheux et 
meubles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Cette cartographie s’accompagnera 
d’une délimitation des surfaces 
atteintes ou concernées par les 
algues envahissantes et une lo-
calisation des espèces benthi-
ques sessiles patrimoniales 
et/ou protégées. L’étude com-
portera une analyse écologique 
qui permettra de dresser un état 
de vitalité/conservation des 
biocénoses et d’en suivre 
l’évolution ultérieurement. 

Impact des rejets urbains sur les étages médio et infralittoraux : 
 

- L'étage Médiolittoral correspond à l'intervalle intertidal (compris entre les niveaux des 
plus hautes et des plus basses mers) ; les peuplements y sont régulièrement soumis aux 
alternances d'émersion et immersion. 

- L’étage infralittoral supérieur correspond aux tous premiers mètres situés sous le ni-
veau des plus basses mers.  

 
Ces étages sont particulièrement exposés aux effets d’un effluent côtier. En effet, le rejet, 
constitué d’eaux douces moins denses que les eaux marines, va remonter et se disperser 
en surface, impactant les espèces sensibles (Cystoseires, Lithophyllum, etc.).     
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33..11..44  CCaarraaccttéérriissaattiioonn  ddeess  uussaaggeess    

 
Les usages s’exerçant sur le milieu 
marin sont, pour les côtes méditer-
ranéennes françaises, extrêmement 
nombreux et dépendants d’une 
bonne qualité de la masse d’eau 
(pêche, aquaculture, loisirs nauti-
ques, tourisme, etc.).  
Une étude socio-économique des 
usages s’exerçant sur la zone 
d’étude pourra être utile mais abou-
tira la plupart du temps à souligner 
la densité des usages et 
l’importance des enjeux économi-
ques liés à la qualité du milieu.  

En l’espèce, il conviendra de 
s’intéresser de façon prioritaire aux 
usages directement en lien avec la 
salubrité de l’eau. 

 

3.2 CALIBRAGE DE L’EFFORT DE SURVEILLANCE 
 
Le protocole de surveillance se doit 
d'optimiser les échantillonnages 
et de limiter au maximum les 
facteurs de variabilité, ce qui 
passe par la nécessité de conser-
ver un même protocole pendant 
plusieurs années (5 ans minimum), 
et de privilégier les échantillons 
multiples (répliquas) pour aug-
menter la précision des mesures du 
point de vue statistique.  
Il doit en outre être adapté à 
l’impact potentiel du rejet sur le 
milieu naturel. Par exemple, à flux 
identique, l’impact d’un rejet à la 
côte sera plus important que celui 
d’un rejet en profondeur via un 
émissaire en mer. 
 
 

 
 

Le Tableau I présente un classe-
ment des surveillances en fonction 
de deux critères majeurs : la nature 
des sites et l'importance des ap-
ports.  
Les milieux récepteurs ont été re-
groupés en cinq catégories principa-
les qui tiennent compte de "l'éloi-
gnement à la côte", et d'une notion 
générale de "degré de fermeture du 
site". 
Il conviendra de surclasser ou sous-
classer d’une catégorie la surveil-
lance en fonction des critères com-
plémentaires à caractériser par étu-
de préalable ou dire d’expert : 
- richesse et vulnérabilité du 
patrimoine naturel 
- importance des usages 
s’exerçant sur la zone de rejet  

La notion de "fermeture géographique" reste théorique. Nous désignerons donc 
comme des milieux fermés les lagunes côtières ; comme milieux semi fermés les 
baies de St Tropez, Les Embiez et Villefranche sur Mer, les rades de Marseille et 
de Toulon, l'anse de Carteau ; le reste de la côte sera considéré comme site ou-
vert. 
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En EH  <2 000  2 000 à 10 
000

10 000 à 
50 000

50 000 à 
150 000

>150 000

En MES (T/j)  <0.16  0.16 à 0.8 0.8 à 0. 4 4 à 12 >12

Emissaire en milieu 
ouvert 

 

Emissaire en milieu 
semi‐fermé 

 

Rejet côtier en mer 
ouverte 

 

Rejet côtier en mi‐
lieu semi fermé 

 

Rejet côtier en mi‐
lieu fermé 

 

I. Facultative      III. Normale             V. Cas à éviter

II. Légère    V. Renforcée

Surveillance du site 
 

Importance des apports 

Tableau 3 : critères permettant un classement de l'effort de surveillance à effectuer (cf. protocoles), selon l'importance des 
apports à la mer et la configuration géographique du site marin récepteur.  
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44..  LLEESS  DDIIFFFFEERREENNTTEESS  TTAACCHHEESS  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEESS  
DDUU  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  

4.1 PRECONISATIONS GENERALES 
 
Chacune des tâches présentées ci-
après est individualisée, et peut 
être mise en œuvre de façon indé-
pendante.  
 

 
Pour chacune d'entre elles, il a été 
défini un protocole spécifique en 
précisant le nombre de campagnes 
de mesures, le choix des stations 
de prélèvement, les paramètres et 
les analyses à effectuer, et les ré-
sultats escomptés. 
 

D’une façon générale, les données 
acquises au cours de ces différentes 
tâches seront interprétées à l’aide 
des outils d’évaluation mis en 
œuvre par la Directive Cadre 
Eau 2000/60/CE (méthodologies 
concernant l’échantillonnage, grilles 
d’interprétation, format de la don-
née à bancariser,…). 
 
L'évaluation des niveaux de 
contamination chimique et bac-
tériologique dans les différents 
compartiments du milieu marin 
(eau, sédiment, matière vivan-
te) n'est pas suffisante.  
 
L'évaluation de la qualité d'un 
milieu (et de sa restauration) 
doit aussi porter sur sa compo-
sante biologique en termes de 
modification du milieu vivant.  
 
Ceci entraîne l'obligation d'utiliser 
des méthodes quantitatives éprou-
vées, permettant d'évaluer les ef-
fets sur les organismes marins vi-
vants. 

 
 
 
 
 

Figure 13 : reconnaissance des fonds par 
sonar latéral 

Figure 14 : collection et identification d’espèces pour l’étude du benthos
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4.2 TACHES A EFFECTUER PAR RAPPORT AU NIVEAU DE SURVEILLANCE 
 
Chaque rejet, classé suivant le Tableau 3, fera l'objet d'un protocole de surveillance spécifique comportant tout ou partie des 
tâches identifiées ci-après.  
 

 SURVEILLANCE 

TÂCHE 
FACULTATIVE 

I 
LEGERE 

II 
NORMALE 

III 
RENFORCEE 

IV 
Déversoirs 

d’orage 

1 Coordination      

2 Flux à la mer      

3 Météorologie      

4 Courantologie locale      

5 Qualité de l’eau      

6 Qualité des sédiments      
7 Qualité de la matière vivante      
8 Peuplements benthiques      
9 Recolonisations expérimentales      

10 Suivi d’espèces particulières      

11 Tests biologiques spécifiques      

12 Cages expérimentales      

13 Molécules émergentes      
14 Bancarisation des données      

 
Tableau 4 : tâches proposées en fonction du type de surveillance 
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4.3 TACHE 1 : COORDINATION 
 
 
Le maître d'ouvrage pourra lui-
même assumer cette tâche ou choi-
sir de s'appuyer sur un organisme 
chargé de la coordination scientifi-
que et technique afin de faciliter 
l'approche opérationnelle de la sur-
veillance.  

 
L’assistant au maître d’ouvrage 
veillera à la mise en place du proto-
cole de surveillance et en suivra le 
bon déroulement. Il sera l’interface 
entre le ou les prestataire(s) tech-

nique(s) chargé(s) du suivi et le 
Maître d’ouvrage et devra donc 
posséder une expérience dans ce 
type d'activité.  
 
L'organisme coordinateur sera par-
ticulièrement chargé de : 
 

- mettre en place le protocole 
de surveillance ; 

 
- conseiller sur le choix du ou 

des prestataires pour la réali-
sation du suivi dans le cadre 
d’un appel d’offres ; 

 
- contrôler la qualité du suivi 

et rendre compte des éven-
tuels problèmes au Maître 
d’ouvrage ; 

 
- réaliser un document de 

synthèse présentant l'essentiel 
des résultats acquis, de façon à 
mettre en évidence le lien état-
pression, l'état du milieu et les 
tendances de son éventuelle 
évolution.  
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4.4 TACHE 2 : CONTROLE DES FLUX A LA MER 
 
Il importe de connaître la nature 
(qualitative et quantitative) des ap-
ports à la mer véhiculés par le re-
jet.  
Un contrôle permanent de l'effluent 
(monitoring) sera mis en place sur 
la base des consignes éditées par 
l'Agence de l'Eau Rhône Méditerra-
née et Corse. 
Ce contrôle permanant permettra 
de prendre en compte les variations 
de flux liées par exemple aux épi-
sodes d'orages ou à des dys-
fonctionnements de la station 
d'épuration. Il permettra aussi de 
comparer les flux de sortie « station 
d’épuration » avec les flux de sortie 
« déversoirs ». 

Pour cela, différents paramètres 
seront mesurés : 
- Le débit sera mesuré de façon 
continue par des techniques 
éprouvées ; 

- Le flux des principaux compo-
sés et contaminants rejetés en 
mer (présentés ci-dessous) sera 
mesuré.  

La fréquence de l'échantillonnage et 
les techniques de mesure em-
ployées devront permettre l'évalua-
tion précise de ces flux.  
La directive 91/271 du 21/05/91 
peut être prise comme base de tra-
vail dans ces surveillances. 

 
1. Paramètres généraux caractérisant la masse d’eau (calcul des flux le cas échéant) 

Conductivité 
Température 
pH 

MES 

D.C.O. 

Turbidité 

Silicates 

2. Paramètres relatifs aux substances contribuant à l'eutrophisation du milieu 

Carbone Organique Total 
Azote Organique Total 
Ammonium 

Nitrates 

Orthophosphates 

Phosphore total 

3. Paramètres relatifs aux hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques 
persistantes et bio-accumulables 

P.C.B. 
Hydrocarbures totaux  
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Détergents anioniques 

Détergents non-ioniques 

4. Paramètres relatifs aux métaux et à leurs composés 

Cuivre 
Cadmium 
Plomb 

Fer 

Chrome 

Mercure  
Zinc 

5. Paramètres microbiologiques 

Coliformes fécaux 
Entérocoques fécaux 

Salmonelles (rejet seul) 

6. Paramètres relatifs aux produits biocides et phytopharmaceutiques 

Molécules pharmaceutiques & émergentes Pigments chlorophylliens 

 
 
 Selon le type de surveillance mis en place, les flux des paramètres suivants seront évalués :  

Surveillance de type  II : paramètres 1 ; Surveillance de type III : paramètres 1 et 2 + pa-
ramètres 5 s'il existe des activités de production conchylicole (pêche et aquaculture) et de 
baignade proche ; Surveillance de type IV : paramètres 1 à 7. 
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4.5 TACHE 3 : METEOROLOGIE 
 
Les conditions météorologiques sont 
importantes à connaître dans la 
mesure où elles influent sur le de-
venir en mer du rejet : entraîne-
ment et dispersion, remise en sus-
pension des sédiments côtiers, mé-
langes verticaux, ... 
Lors de la surveillance on cherchera 
à suivre en continu et à l'aide de 
capteurs-enregistreurs : 
 

- le vent (en direction et vitesse),  
- les précipitations (en mm), 
- la température de l'air.  
Dans le cas ou une station météoro-
logique est implantée à proximité 
du site, les données recueillies 
pourront être utilisées dans la me-
sure où leur représentativité à été 
confirmée.  

 

4.6 TACHE 4 : COURANTOLOGIE LOCALE 
 
La courantologie locale sera appré-
ciée soit par modélisation soit direc-
tement par mesure in situ. Les 
données acquises in situ devront 
couvrir à minima un cycle annuel et 
si possible les cas de vent les plus 
fréquents. Les données simulées 
devront couvrir les situations hy-
dro-climatiques les plus fréquentes 
mais également les évènements 
exceptionnels.  
Dans le cas d’un travail de modéli-
sation hydrodynamique, il sera ex-

plicité les conditions de validation 
du modèle ainsi que ses limites 
d’interprétation. 
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4.7 TACHE 5 : QUALITE DE L’EAU 
 
Premier élément touché, la masse 
d'eau est le milieu physique où l'ef-
fluent sera dilué et dispersé, en 
fonction de l'hydrodynamisme local. 
Du fait de l'extrême variabilité des 
courants en Méditerranée, l'expé-
rience montre qu'il est très difficile 
d'appliquer une méthodologie 
d'échantillonnage performante pour 
effectuer cette surveillance.  
En conséquence, le protocole mis 
en place sera basé sur les connais-
sances de la courantologie et/ou la 
modélisation numérique. Seules les 
surveillances de type IV devront 
faire l'objet d'une telle approche 
(tableau 1). 

 
Fréquence du suivi 
4 campagnes en mer par an, 
pour la surveillance de la qualité 
des eaux (soit une tous les 3 mois) 
seront réalisées. 
 
Points et niveaux de prélève-
ments 
4 points devront être suivis. Ils 
seront répartis selon la courantolo-
gie locale du secteur étudié, de la 
façon suivante : 
- un point "rejet", situé au ni-
veau du débouché,  

- un point au droit du rejet, au 
large pour un rejet côtier (à 500 - 1 
000 m), ou à 500 m vers la côte 
pour le cas d'un émissaire, 

- deux autres points situés à 
proximité de la côte, à 1 000 m 
de part et d'autre du rejet, dans 
la mesure du possible sur le trajet 
le plus probable du panache, ou sur 
des sites spécifiques (sites "sensi-
bles" ou faisant l'objet d'une exploi-
tation),  
 
Les prélèvements devront être ré-
alisés à au moins 2 niveaux de pro-
fondeur, de façon à encadrer la 
stratification éventuelle de la masse 
d'eau, à 1 mètre au-dessus du 
fond, et à 1 mètre sous la surface.  
Au total, un minimum de 8 échantil-
lons d’eau devra faire l’objet 
d’analyses. 
 
Méthodes de prélèvements, de 
conservation et d'analyses : 
On se référera ici aux techniques 
courantes, préconisées et publiées 
par l'IFREMER pour les paramètres 
chimiques et physico-chimiques, le 
Journal officiel ou la D.D.A.S.S. 
(normes AFNOR) pour les paramè-
tres bactériologiques. 
 
Les résultats devront faire l'objet 
d'une analyse spécifique, utilisant 
l'outil informatique et statistique. 
Ils devront permettre de caractéri-
ser le site à partir des séries chro-
nologiques, et de déceler toute évo-
lution significative consécutive à 
tout aménagement concernant le 
rejet, en particulier l'éventuelle mi-
se en service d'une station d'épura-
tion. 

 

Figure 15 : prélèvement d'eau en sortie 
d'émissaire 
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Paramètres à analyser : 
 

1. Paramètres généraux caractérisant la masse d’eau 
Conductivité 
Température 
pH 
Matières en Suspension 

D.C.O. 
Turbidité 
Silicates 

2. Paramètres relatifs aux substances contribuant à l'eutrophisation du milieu 
Carbone Organique Total 
Azote Organique Total 
Ammonium 

Nitrates 
Orthophosphates 
Phosphore total 

3. Paramètres relatifs aux hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques 
persistantes et bio-accumulables 
P.C.B. 
Hydrocarbures totaux  
Hydrocarbures aromatiques 

Détergents anioniques 
Détergents non-ioniques 

4. Paramètres relatifs aux métaux et à leurs composés 
Cuivre 
Cadmium 
Plomb 

Zinc 
Fer 
 

Chrome 
Mercure 

5. Paramètres microbiologiques 
Coliformes fécaux 
Entérocoques fécaux 

Salmonelles (rejet seul) 

6. Paramètres relatifs aux produits biocides et phytopharmaceutiques 
Nature (qualitative et quantitative) de molécules pharmaceutiques & émergentes 

7. Paramètres permettant d’évaluer la modification des biomasses phytoplanctoniques 
Teneur en pigments chlorophylliens 

 
Dans la mesure du possible et afin 
de faciliter la mise en œuvre de cet-
te tache, il est recommandé pour 
les contaminants pertinents 
d’utiliser des échantillonneurs 
passifs. Ces techniques telles que 
les « Diffusive Gradient in Thin Film 
» (DGT), les « Semi-Permeable 
Membrane Devices » (SPMD) et, 
plus récemment, les « Polar Organic 
Chemical Integrative Sampler » 
(POCIS) et les Stir Bar Sorptive 
Extraction (SBSE) permettent 
d’extraire directement in situ les 
contaminants à l’état de traces dans 
le milieu aquatique (eaux et sédi-
ments).  

Ces techniques pré-concentrent les 
contaminants et aboutissent à un 
échantillonnage intégré dans le 
temps. Elles permettent ainsi de 
mieux caractériser l’exposition des 
organismes. Certains dispositifs du 
type SPMD, SBSE et DGT permet-
tent de mimer la bioaccumulation et 
d’accéder, dans une certaine mesu-
re, à la fraction biodisponible des 
contaminants.  
De la même manière, il est recom-
mandé pour la mesure de certains 
paramètres (température, turbidité, 
salinité, conductivité, pH et oxygè-
ne dissout) d’utiliser des sondes in 
situ haute fréquence. 
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4.8 TACHE 6 : QUALITE DES SEDIMENTS 

 
Le programme de suivi des sédi-
ments est destiné à préciser les ca-
ractéristiques physiques, granulo-
métriques et chimiques (composi-
tion, niveau de contamination) des 
différentes strates de sédiments 
superficiels et d'eau interstitielle. 
 
Fréquence du suivi :  
Une campagne tous les 3 ans (Sur-
veillance de type IV), pour les pré-
lèvements de sédiments sur l'en-
semble de la zone est à prévoir, si 
possible en période de temps calme 
(en été). 
 
Points et niveaux de prélève-
ments :  
15 points (4) seront échantillonnés. 
Ils seront répartis sur une zone en-
globant le rejet, déterminée selon 
l'importance du rejet, la diversité 
des faciès sédimentaires et la cou-
rantologie locale.  
Ces stations devront se distribuer 
de façon à couvrir, en le privilé-
giant, l'axe de propagation majeure 
de l'effluent en mer.  
Les stations doivent se répartir se-
lon le schéma de principe suivant:  
- 4 stations dans le champ proche 
(moins de 1000 m de la sortie de 
l'effluent, situées en priorité sur 
l'axe du panache, à des distances 
croissantes de façon exponentielle  

                                                     
 
(4) Ce nombre de stations, relativement 
arbitraire, a été choisi au vu de l'expérien-
ce acquise sur ce sujet lors des nom-
breuses études antérieures. Ce nombre 
paraît raisonnable mais peut être modulé 
en cas de nécessité selon les caractéris-
tiques propres du site. 

 

(par exemple 50 m, 150 m, 300 m 
et 800 m) 

- 6 stations dans le champ inter-
médiaire, sur chacun des axes de 
propagation de l'effluent. Elles se 
situeront à des distances croissan-
tes (par exemple à 1, 2 et 3 km). 
Pour le littoral méditerranéen, on 
aura souvent 2 axes privilégiés, 
souvent orientés Nord-Ouest/Sud-
Est, correspondants aux régimes 
météorologiques dominants. Un 
3ème axe peut être défini en fonc-
tion de l'étalement de la nappe par 
temps calme.  

- 5 stations complémentaires, si-
tuées dans le champ lointain, et/ou 
sur certains secteurs particuliers.  

Ces stations devront être géoréfé-
rencées pour s'assurer que les pré-
lèvements soient toujours faits au 
même endroit, et limiter au maxi-
mum toute variabilité liée à l'impré-
cision de localisation. 

Figure 16 : le détritique côtier envasé, une 
biocénose commune sur le littoral 
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Méthodes de prélèvements et de 
conservation :  
Pour une surveillance de routine, 
seule la couche néphéloïde (dé-
pôts particulaires très fins à la sur-
face du sédiment) et la couche su-
perficielle des sédiments seront 
prélevées (3 premiers centimètres). 
 
A chaque station seront réalisés 3 
prélèvements de dépôts particu-
laires très fins (couche néphé-
loïde), et 3 prélèvements de sé-
diment superficiels. 
 
S’il est opportun de connaître 
l’historique de la contamination, il 
faudra alors prélever des sédiments 
profonds permettant la datation. 
Dans ce cas, en plus des couches 
néphéloïdes et superficielles des 
sédiments, les prélèvements de-
vront concerner les sédiments de la 
couche bioturbée (3 - 20 cm). 
Ces prélèvements de sédiments 
profonds seront réalisés à l'aide 
d'un carottier.  
 
Les trois répliquas seront mé-
langés de façon à obtenir un 
échantillon moyen par station 
pour chacun des 3 niveaux ainsi 
identifiés.  
 
Au total, on aura donc 3 échantil-
lons par station, soit, pour l'ensem-
ble des 15 stations, 45 échantillons 
à analyser par campagne. 
 

Paramètres et méthodes d'ana-
lyses des sédiments :  
Les analyses concerneront en priori-
té la fraction fine (< 63 µ) des sé-
diments, et l'eau interstitielle, et 
seront celles préconisées par le 
ROCCH (Réseau d’Observation de la 
Contamination Chimique du milieu 
marin). Elles concernent l’ensemble 
des paramètres présentés dans le 
tableau page suivante. 
 
L'étude des caractéristiques géo-
chimiques et minéralogiques per-
mettra de définir la nature et l'ori-
gine des sédiments en place.  
Les résultats devront situer les ni-
veaux des contaminations identi-
fiées, en prenant en compte les va-
leurs de référence disponibles ou en 
vigueur (normes, valeurs 
ROCHH,..), et préciser l'évolution 
spatio-temporelle des contamina-
tions identifiées, sur la zone étu-
diée.  
 
Il est recommandé de faire appel à 
des laboratoires agréés pour 
l’analyse des sédiments par le Mi-
nistère chargé de l’Environnement, 
ou accrédités par le COFRAC, ou 
participants aux inter-calibrations 
nationales ou internationales et 
dont les seuils de détection sont 
inférieurs aux concentrations de 
référence pour les métaux et les 
molécules organiques recomman-
dées pour la Méditerranée (guide 
RLM, ,…). 
 
Il sera ainsi nécessaire de suivre les 
recommandations des laboratoires 
sur le conditionnement des échan-
tillons et les conditions de transport 
afin de respecter les critères 
d’agrément des laboratoires. 

 
 
 
 

Figure 17 : benne Van Veen 
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Paramètres à analyser pour le suivi des sédiments : 
 
Paramètre relatif à la matière organique 
Teneur en Matière Organique Totale (Perte au feu à 550°C / 48 h) 

Paramètres relatifs aux substances contribuant à l'eutrophisation du milieu 
Carbone Organique Particulaire  
Carbone Organique Total.  
Azote Organiques Particulaire 
Azote Organique Total 
Ammonium 

Nitrites 
Nitrates 
Orthophosphates 
Phosphore total  

Paramètres relatifs aux hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistan-
tes et bio-accumulables 
P.C.B. 
Hydrocarbures totaux  
Hydrocarbures aromatiques 

Détergents anioniques 
Détergents non-ioniques 

Paramètres relatifs aux métaux  
Cuivre 
Cadmium 
Plomb 
Zinc 
Fer 

Chrome 
Mercure 
Aluminium 
Argent 

 
 
 
On mettra également l'accent sur les analyses complémentaires suivantes: 
 
Paramètres granulométriques 
Granulométrie complète du sédiment total 
Spectre des tailles des particules 
Volumes particulaires 
Teneur en fraction fine (< 63 µ). 

Paramètres relatifs à certains composés spécifiques utilisés au cours du processus d'assainisse-
ment  
Teneurs en certains composés spécifiques, utilisés au cours du processus d'assainissement par 
exemple comme adjuvants ou floculants ou composés dont la présence dans l'effluent est recon-
nue comme particulièrement importante. 
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4.9 TACHE 7 : QUALITE DE LA MATIERE VIVANTE 

 
Cette technique dite de bioindica-
teur-quantitatif utilise la bioac-
cumulation pour mesurer les ni-
veaux de contamination chimique 
tout en atténuant les fluctua-
tions à court terme du milieu.  
La moule Mytilus galloprovincialis, 
est le modèle biologique utilisé, en 
raison des facilités de mise en œu-
vre, de sa robustesse et de la bon-
ne connaissance de cette espèce.  
Elle est ainsi largement utilisée 
dans le cadre des surveillances 
"ROCCH", « RINBIO » (réseau ma-
tière vivante), et "surveillance des 
eaux conchylicoles" de l'Ifremer. 

 
Fréquence du suivi :  
Une campagne tous les trois ans 
quelque soit le type de suivi. 
 
Origine des lots de moule : 
On aura recourt aux transplants 
d’individus (bio-monitorage actif) 
provenant d’élevages en mer. 
Un lot sera analysé avant trans-
plantation afin de servir 
d’échantillon témoin.  
 
Composition des échantillons 
Chaque échantillon sera composé 
d'un lot d’environ 5 kg de moules 
calibrées (50mm minimum), 
stockées dans une poche conchy-
licole (3kg serviront pour les ana-
lyses physicochimiques, 0,5kg 
pour les analyses bactériologi-
ques et 1,5kg serviront de sécuri-
té pour compenser l’éventuelle 
perte d’individus au cours des 
opérations). 
 
 
Méthode d’immersion 
La poche conchylicole devra être 
suffisamment grande pour conte-
nir l’ensemble de l’échantillon de 

moule et permettre à chaque in-
dividu de bénéficier d’une circula-
tion d’eau suffisante pour sa sur-
vie et son développement.  
Il est ainsi recommandé d’utiliser 
des poches conchylicoles d’une 
grande capacité (100cm x 50cm) 
et de 1,5cm de maille. 
 

 
L’immersion des échantillons de 
moule se fera à l’aide d’un mouil-
lage de sub-surface, constitué 
d’une poche conchylicole mainte-
nue en pleine eau à une profon-
deur de 8 m grâce à un flotteur 
de 11 litres, et relié à un lest de 
30 kg.  
Pour pallier aux pertes possibles 
liées à l’hydrodynamisme, ce lest 
sera lui-même relié par une chai-
ne, d’une longueur minimale de 
3m, à une ancre. 
 
Afin de limiter les risques de per-
te liés à la prédation, il pourra 
être envisagé de placer la poche 

Figure 18 : organisation de la ligne de 
mouillage d'une poche de moule 
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conchylicole au centre d’une po-
che plus large. 
 
Période d’immersion 
Une immersion de 2,5 mois com-
prise entre mars et juillet est re-
commandée comme compromis 
entre plusieurs exigences : 
- immerger des individus 
avec suffisamment de réserves 
énergétiques pour éviter des dif-
férences importantes de composi-
tion biochimique chez les indivi-
dus à l’échelle du réseau ; 
- opérer pendant la phase de 
repos sexuel ou le métabolisme 
des individus est le plus stable.  
 
 

 
 
 
 

La position des stations de 
mouillage des pochons de 
moule devra être transmise 
aux prud’homies, comités lo-
caux des pêches et ports de 
plaisance afin de limiter les 
risques de perte liés aux acti-
vités de pêche et de plaisance. 
 
  
Paramètres et méthodes d'ana-
lyses : 
Les analyses porteront sur les pol-
luants chimiques et bactériens rete-
nus par le RINBIO, et présentés ci-
dessous, qui sont utilisés dans les 
réseaux "matière vivante" et "eaux 
conchylicoles. Les résultats devront 
préciser les niveaux de contamina-
tion (chimique et bactériologique) 
des organismes, et les situer par 
rapport aux valeurs de référence et 
aux normes existantes.  
 
Il est recommandé de faire appel à 
des laboratoires agréés par le 
Ministère chargé de 
l’Environnement, ou accrédités 
par le COFRAC, participants aux 
inter-calibrations nationales ou in-
ternationales et dont les seuils de 
détection sont inférieurs aux 
concentrations de référence pour 
les métaux et les molécules organi-
ques recommandées pour les mou-
les (RINBIO - ROCCH). 
 
Il sera ainsi nécessaire de suivre les 
recommandations des laboratoires 
sur le conditionnement des échan-
tillons et les conditions de transport 
(méthode de conservation et délais 
de livraison au laboratoire) afin de 
respecter les critères d’agrément 
des laboratoires. 
 
 

 
 

Figure 19 : un flotteur de sub-surface 
vivement coloré facilite le repérage lors 
des opérations de récolte 
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Paramètres mesurés pour la caractérisation de la qualité de la matière vi-
vante : 

 
Paramètres biologiques des moules 

Le taux de mortalité 
Le poids sec de chair 
Le poids sec de coquille 
L’indice de condition (poids sec de chair / poids sec de coquille) 
Paramètres relatifs aux hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persis-
tantes et bio-accumulables 
Teneur en P.C.B. 
Hydrocarbures totaux  
Hydrocarbures aromatiques 
Détergents anioniques 

Détergents non-ioniques 
DDT 
DDE 
DDD 

Paramètres relatifs aux métaux et à leurs composés 
Cuivre 
Cadmium 
Plomb 
Zinc 

Argent 
Chrome 
Mercure 
Nickel 

Paramètres microbiologiques 
Coliformes fécaux 
Entérocoques fécaux 

Salmonelles 

 
 
5 stations seront immergées : 1 au niveau du débouché de l’émissaire, 
Deux autres stations à 500 m de part et d’autre de ce débouché. Enfin, 
les deux derniers pochons seront positionnés à 2 km de part et d’autre 
du débouché. 
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4.10 TACHE 8 : PEUPLEMENTS BENTHIQUES 
 
Une dégradation significative de la 
qualité des peuplements benthiques 
a souvent été mise en évidence sur 
les sites soumis à un rejet urbain, à 
proximité du débouché (comme par 
exemple sur le secteur de Marseille-
Cortiou). 
Ceci concerne aussi bien les peu-
plements des substrats durs (fonds 
rocheux), que ceux des substrats 
meubles (fonds sédimentaires pro-
prement dits). 
 
En général on observe une zone 
azoïque (sans peuplement animal 
ou végétal) à proximité immédiate 
du débouché de l’émissaire, puis, 
dans le champ proche des peuple-

ments avec une diversité spécifique 
réduite et une dominance de certai-
nes espèces résistantes. 
 
 

 

44..1100..11  PPeeuupplleemmeennttss  bbeenntthhiiqquueess  ddeess  ssuubbssttrraattss  mmeeuubblleess  
On se conformera aux prescriptions de la norme NF ISO 16665 de jan-
vier 2006 
 
Fréquence des prélèvements : 
Une campagne annuelle sera effec-
tuée sur l'ensemble de la zone (en 
été). 
 
Points de prélèvements : 
On cherchera à échantillonner cha-
cun des types de peuplements na-
turels caractéristiques de la zone.  
Pour les populations de substrat 
meuble, les stations à échantillon-
ner seront les mêmes que celles 
retenues pour l'étude du sédiment.  
On positionnera de plus 10 points 
sur la bordure côtière, de part d'au-
tre du rejet, à des distances tenant 
compte de l'importance des apports 
et des caractéristiques écologiques 
de la zone étudiée.  
 
 
 
 

Méthodes de prélèvements et de 
conservation : 
Les prélèvements seront effectués à 
la benne de façon à obtenir un vo-
lume suffisant pour couvrir « l'aire 
minimale d'échantillonnage » soit 
0,1m2 par échantillon.  
L’opération sera réalisée 3 fois par 
station afin d'obtenir 3 échantillons 
représentatifs de chaque station. 
 

Figure 20 : émissaire du Lavandou 
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Chaque échantillon sera conditionné 
individuellement (aucune homogé-
néisation entre les trois échantillons 
de chaque station ne devra être 
opéré).  
 
Le contenu de chaque ben-
ne fera l’objet d’un tamisa-
ge sur un tamis en acier 
inoxydable de maille 1 mm 
(dimensions du tamis re-
commandées : diamètre 40 
cm ; hauteur 8 cm), de 
manière à éliminer le ma-
tériau sédimentaire fin et 
ne recueillir que le refus, 
constitué des organismes 
vivants mélangés aux dé-
bris grossiers. Le refus du 
tamis sera ensuite transva-
sé dans des flacons stériles 
d’une capacité de 1 litre. 
 

Pour la conservation des 
animaux, un mélange de 
50% de formaldéhyde en solution 
aqueuse à 37% et de 50% d'eau de 
mer sera ajouté au refus, celui-ci 
devant baigner entièrement dans le 
mélange.  
L'échantillon ainsi conditionné sera 
conservé à température ambiante 
dans un contenant étanche, main-
tenu fermé pour limiter les déga-
gements de vapeurs de formol. 
Au total, on aura donc 3 échantil-
lons par station, soit, pour l'ensem-
ble des 15 stations, 45 échantillons 
à analyser par campagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Paramètres et méthodes d'ana-
lyses : 
Les analyses en laboratoire viseront 
à caractériser pour chaque échantil-

lon de peuplements du  
 
substrat meuble : 
- la richesse spécifique  
- l’abondance par espèce 
- la biomasse 
 
A partir de ces trois paramètres et 
des données relatives à l’analyse 
des sédiments sur les mêmes sta-
tions, deux types d’analyse seront 
réalisées : 
- Des analyses multivariées (MDS) 
qui permettront de mettre en évi-
dence la différence de composition 
faunistique liée aux différences des 
propriétés physico-chimiques du 
sédiment.  
- Des analyses univariées qui per-
mettront de déterminer l’ indice de 
Shannon, le AMBI  (Borja et al., 
2000), le M-AMBI (Muxika et al., 
2007) (grille DCE). 

Figure 21 : refus de tamis (maille 1mm) 
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44..1100..22  PPeeuupplleemmeennttss  bbeenntthhiiqquueess  ddeess  ssuubbssttrraattss  dduurrss  dduu  cciirrccaalliittttoorraall  ((CCoo--
rraalllliiggèènnee))  
 

Si les données acquises lors de 
l’étude de calibrage du suivi (chap. 3) 
indiquent un risque pour des peuple-
ments de circalittoral, le suivi des 
peuplements benthiques du coralligè-
ne est indiqué. 

 
Fréquence des mesures : 
Une campagne annuelle sera effec-
tuée. 
 
Points de mesures : 
Les peuplements du coralligène se-
ront échantillonnés sur un minimum 
de 5 stations réparties autour du 
rejet de la manière suivante : 

- 1 station située dans le champ 
proche du rejet 

- 4 stations situées de part et 
d'autre et à des distances crois-
santes du rejet (300m et 600m) 

-  
La position des stations et leur dis-
tance par rapport au rejet devront 
être adaptées en fonction de la 
configuration du site. 
 
Méthodes de mesure : 
On se référera ici au protocole du 
RECOR (Réseau Coralligène) mis 
en place en 2011 par l’association 
L’Œil d’Andromède pour l’Agence de 
l’Eau Rhône Méditerranée & Corse. 

Trois types de mesures seront réali-
sés sur chaque site de coralligène 
par des équipes de plongeur : 
 
- Description générale :  
Le plongeur notera le type physio-
nomique (paroi, massif) du coralli-
gènela taille et abondance des an-
fractuosités, les destructions et dé-
chets observés, l’orientation par 
rapport au Nord, l’orientation par 
rapport au courant, l’extension ba-
thymétrique, l’inclinaison, la tempé-
rature (fond et surface),la visibilité 
et la profondeur des mesures. Il 
notera également la présence 
d’algues filamenteuses et d’espèces 
d’interêt de cas échéant. 
 
- Quadrats photographiques : 
Quarante photographies de qua-
drats de 50x50 cm sont réalisées 
aléatoirement sur une même pro-
fondeur. Parmi ces photos, 30 sont 
tirées au hasard afin d’être analy-
sées sur ordinateur à l’aide du logi-
ciel CPCe 4.1 Coralligenous Assem-
blages. 
 
- Démographie des espèces éri-
gées : gorgones pourpres et gorgo-
nes jaunes principalement. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Analyse des quadrats photo-
graphiques :  

L’analyse des quadrats photogra-
phiques sera réalisée à l’aide du 

Figure 22 : réalisation des quadrats photographiques nécessaires à l'étude du coralligène 
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logiciel CPCe Coralligenous Assem-
blages Version 4.1 
(www.nova.edu/ocean/cpce.do
wnloads/andromede).   
 
Ce logiciel répartit 64 points aléa-
toirement sur chaque quadrat. 
L’identification de la nature des es-
pèces ou substrat sur lesquels sont 
disposés ces points permet 
d’estimer des pourcentages de re-
couvrementd’espèces, 
d’envasement et d’anfractuosité 
ainsi que des indices de diversité 
d’espèces (Shannon-Weaver).  
Données issue de l’analyse des 
quadrats : 

Différentes variables (% et le cas 
échéant nombre d’espèces) seront 
extraites de ces résultats issus des 
1920 points analysés par site : en-
vasement, anfractuosité, débris al-
gues vertes, brunes, rouges en-
croutantes ou rouges érigées,  es-
pèces bioconstructrices, espèce bio-
constructrice principale, corail rou-
ge, espèces patrimoniales, gorgo-
nes, bryozoaires, grands bryozoai-
res (taille > 15 cm), scleractiniaires 
éponges massives ou érigées, espè-
ces invasives, espèces bioérodeu-
ses, espèces érigées dites « fragi-
les » (gorgones, bryozoaires et Axi-
nella spp). 

 
 
 

Figure 23 : Quadrat photo en cours d'analyse sous CPCE
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Analyse de la démographie des 
espèces érigées :  
Pour une centaine d’individus de 
chaque espèce de gorgones pour-
pres et gorgones jaunes, les para-
mètres suivants seront systémati-
quement notés à une profondeur 
fixe: 
(1) taille des colonies. Ce paramè-
tre sera estimé à partir d’un qua-
drat de 2 m² soit 8 carreaux de 
50x50 cm (Sartoretto, 2003). Les 
individus seront mesurés à 5 cm 
près avec une règle graduée.  
(2) densité : Le nombre d’individus 
par mètre carré sera estimé. 
(3) taux de nécrose (TN). Il est 
classé en quatre catégories 1 = 0-10% 
// 2 = 10-50% necrose// 3 = > 50% // 4= co-
lonie morte = 100% necrose 
(4) Estimation de la date de la né-
crose par la colonisation (récente = 
axe nu, ancienne = algues et bryo-
zoaires, mixte = plusieurs étapes 
présentes). 
(5) Distribution des nécro-
ses (diffuses ou localisées). 
(6)  quantification des épibiontes 
(très peu, peu, quelques, beau-
coup) hors zones nécrosées et glo-
balement (nécrose + sans nécrose) 
 

 
 
Les paramètres 2, 3, 4, 5 et 6 se-
ront estimés sur 30 quadrats aléa-
toires de 50 x 50 cm. Cette techni-
que éprouvée présente de bons ré-
sultats (Perez, 2002 ; Harmelin et 
Marinopoulos, 1994 ; Harmelin, 
1998,Harmelin et al, 1999, Sarto-
retto 2003). 
 
Des graphiques montrant la réparti-
tion des gorgones par classe de tail-
le et de nécrose sont réalisés pour 
chaque espèce et différentes varia-
bles sont extraites : nombre et 
densité de chaque espèce, nombre 
et proportion des différentes espè-
ces nécrosées, date et taux de né-
crose moyen et maximal pour cha-
que espèce, taille moyenne des es-
pèces, nombre et proportion 
d’individus de chaque espèce pré-
sentant des nécroses récentes et/ou 
anciennes. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quadrat photographique en cours d’analyse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 24 : biologiste réalisant des mesures sur des gorgones rouges
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44..1100..33  PPeeuupplleemmeennttss  bbeenntthhiiqquueess  ddeess  ssuubbssttrraattss  dduurrss  ddee  ll’’iinnffrraalliittttoorraall    
 
Si les données acquises lors de 
l’étude de calibrage du suivi indi-
quent un risque pour peuplements 
benthiques de la roche infralittorale 
(Roche Infralittorale à Algues Pho-
tophiles), le suivi des à algues pho-
tophiles devra être réalisé. 
 
Campagnes de mesures : 
De la même façon que pour l’étude 
des peuplements benthiques du co-
ralligène, une campagne annuelle 
sera effectuée (en été). 
 
Points et niveaux de mesures : 
Les peuplements benthiques seront 
échantillonnés sur un minimum de 
5 stations réparties sur la bordure 
côtière rocheuse (si la configuration 
du site le permet) : 
1 station située dans le champ pro-
che du rejet ; 
 
4 stations situées de part et d'autre 
et à des distances croissantes du 
rejet (300m et 600m) ; 
La position des stations et leur dis-
tance par rapport au rejet devront 
être adaptées en fonction de la 
configuration du site. 

 
 
Méthodes de mesure : 
On se référera ici au protocole du 
RECOR (Réseau Coralligène) mis en 
place en 2011 par l’agence de l’eau 
et l’Œil d’Andromède. Ce protocole 
sera adapté au suivi des peuple-
ments benthiques de la roche infra-
littorale à algues photophiles : seu-
les les mesures de description gé-
nérale et d’analyse de quadrats 
photographiques seront réalisées 
(cf : Peuplements benthiques des 
substrats durs du circalittoral). 
 
Paramètres et méthodes d'ana-
lyses : 
Différentes variables seront extrai-
tes des résultats issus de l’analyse 
des quadrats photographiques : 
pourcentage d’envasement, pour-
centage d’anfractuosité et pourcen-
tage de débris, nombre d’espèces et 
indice de diversité des algues pho-
tophiles, pourcentage de recouvre-
ment de la flore benthique, pour-
centage de recouvrement de la fau-
ne benthique nombre et pourcenta-
ge d’espèces patrimoniales, pour-
centage d’espèces invasives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 25 : roches à algues photophiles 
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44..1100..44  PPeeuupplleemmeennttss  bbeenntthhiiqquueess  dduu  mmééddiioolliittttoorraall  
 
La zone de battement des vagues 
est un milieu hostile pour les orga-
nismes. Elle est caractérisée par un 
hydrodynamisme particulièrement 
violent (houle, vagues), une alter-
nance de périodes d’exondations et 
d’inondation et par une forte varia-
bilité des paramètres abiotiques 
(température, ensoleillement, sali-
nité, hydrométrie). 
 
Les peuplements qui s'y trouvent 
(peuplements du médiolittoral et de 
la frange supérieure de l'infralitto-
ral) sont composés de ceintures 
étroites d'algues et d'invertébrés 
dont la répartition est limitée à ce 
niveau marin.  
L'étude de leur répartition géogra-
phique, ainsi que leur suivi dans le 
temps, peut permettre de caractéri-
ser la qualité du milieu littoral (on 
parle d'indicateurs biologiques et 
plus particulièrement d'espèces 
sentinelles). Ces organismes sont 
en effet particulièrement exposés 
aux pollutions de surface, comme 
les rejets d'émissaires urbains, les 
pollutions par hydrocarbures, les 
huiles et les détergents tensioactifs. 
 
 

Campagnes de mesures : 
Une campagne tous les trois ans, 
sera réalisée par temps calme, au 
cours du second trimestre (entre 
Avril et Mai, impérativement avant 
mi-Juin). On se référera à la mé-
thodologie utilisée pour la Directive 
Cadre Eau (méthode CARLIT). 

 
Points de mesure : 
L'étude de la répartition géographi-
que des peuplements du médiolitto-
ral sera réalisée sur l’ensemble du 
linéaire côtier dans un rayon de 5 
km autour de la zone de rejet.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 27 : étude du médiolittoral 

Figure 26 : l'interface air-eau est une zone 
particulièrement sensible 
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Méthodes d’analyse : 
Le trait de côte sera digitalisé à 
partir d'agrandissements de photo-
graphies aériennes sous SIG. Il sera 
ensuite découpé en portions de 50 
mètres, l’objectif étant d’obtenir la 
position cartographique et l'estima-
tion d’abondance des peuplements 
retenus sous quatre classes (voir 
tableau ci-après). 
 
 
Chaque portion de 50 m sera dési-
gnée par un numéro, et représen-
tée par sa portion de trait de côte, 
à laquelle correspond l’indice 
d'abondance des différentes espè-
ces échantillonnées visuellement 
(voir tableau précédent). En combi-
nant et triant les informations de la 
base de données, une représenta-
tion cartographique des peuple-
ments du médiolittoral sur l'ensem-
ble de la zone d'étude sera réalisée, 
avec une unité géographique de 
50m. 
 
 

Paramètres à analyser : 
Parmi ces organismes sentinelles, 
quelques espèces d’algues, aisé-
ment identifiables, seront sélection-
nées pour leur cartographie linéaire 
et l’évaluation de leur abondance : 
- Lithophyllum byssoides,  
- Cystoseira compressa var. stricta 
et Cystoseira amentacea  
- Ulvales,  
- Coralina elongata 
- Rissoella verruculosa 
 
Par comparaison des bases de don-
nées et des cartographies liées, les 
prochains suivis permettront de 
préciser facilement l'évolution de 
ces espèces sentinelles, qui par dé-
finition sont des indicateurs de 
l’évolution de la qualité du milieu 
marin. 
 

 

 
Classes d'abondance, recouvrement du linéaire côtier (en mètre et en pourcentage) et cor-

respondance en classe de densité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classe Linéaire couvert sur secteur de 50m Correspondance classe de densité 

0 0 m (0 %) Absence 

1 1 à 10 m (<20 %) Faible densité 

2 11 à 25 m (20 à 50%) Densité moyenne 

3 26 à 50 m (>50%) Forte densité 
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4.11 TACHE 9 : SUIVI DES HERBIERS DE POSIDONIE 
 
Intégrateurs de la qualité globale 
des eaux littorales (Pergent et al., 
1995), les herbiers de posidonie ont 
été désignés comme habitat priori-
taire au titre de la directive euro-
péenne Habitats (92/43/CEE du 21 
mai 1992).  
A ce titre, ils font l’objet d’un suivi 
particulier sur le pourtour méditer-
ranéen, basé sur l’utilisation d’un 
large panel de paramètres descrip-
teurs (cartographie, recouvrement, 
densité, biométrie, etc.) (Pergent et 
al. 2006. Charbonnel et al. 2000).  
Dans le cas ou un herbier est sou-
mis aux effets probables d'un rejet, 
celui-ci devra faire l'objet d'une sur-
veillance. 
 
Campagnes de mesures :  
Une campagne annuelle de mesure 
sera réalisée pour la surveillance 
des herbiers de posidonies entre les 
mois de Mars et Juillet. 
 
Points et niveaux de prélève-
ments : 
Deux stations  au minimum (posi-
tionnées à partir d'une reconnais-
sance initiale des herbiers présents 
sur la zone) feront l’objet d’un suivi. 

 
Méthodes et paramètres 
d’analyse : 
Les méthodes mises en place dans 
le cadre du suivi des herbiers de 
posidonie seront celles préconisées 
par la  Directive Cadre Eau et le 
réseau de surveillance TEMPO mis 
en place par l’Agence de l’Eau. 
 
Elles permettent par la mesure d’un 
large panel de paramètres descrip-
teurs de caractériser "l'état de vita-
lité" de l'herbier. 
 
Paramètres à recueillir, relatifs aux 
populations de posidonie : 
- type de structure de l’herbier 
- profondeur de la limite inférieure 
- type de limite 
- densité 
- taux de recouvrement 
- pourcentage de rhizomes plagio-
tropes 
 
Paramètres relatifs aux individus : 
- Biométrie foliaire 
- Teneur en azote des feuilles 
- Biomasse des épiphytes 
 

Figure 28 : l'herbier de posidonie est un habitat prioritaire au titre de Natura 2000 
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En ce qui concerne le suivi de la 
limite inférieure, l’utilisation de la 
télémétrie acoustique sera à privi-
légier.  

 
 
On se référera alors à la méthodo-
logie présentée dans le document 
« Microcartographie par télémétrie 
acoustique de 9 herbiers de posido-
nie pour le suivi de la qualité des 
masses d’eau côtières médi-
terranéennes françaises dans 
le cadre de la DCE » (Des-
camp et al. 2009). 
Basée sur un principe 
d’interférométrie acoustique 
3D (Medard J., 2003) la télé-
métrie acoustique permet le 
positionnement centimétrique 
d’objets situés à plusieurs di-
zaines de mètres d’une anten-
ne immergée.  

Non basée sur l’utilisation de balises 
fixes, elle s’affranchi des difficultés 
qui peuvent être rencontrées par la 
mise en place de balises (stabilité 
des balises sur le fond, balises éloi-
gnées de l’herbier en cas de régres-
sion ou progression, faible nombre 
de points de référence obtenus…). 
  
Autres paramètres importants pour 
le suivi des herbiers de posidonie, la 
nature et la qualité du sédiment 
devront être précisées : granulomé-
trie, composition, fractions organi-
que et minérale, niveau de conta-
mination. 
 
Une attention particulière sera éga-
lement portée aux principales espè-
ces pouvant être rencontrées au 
voisinage des sites étudiés : espè-
ces protégées (ex. grande nacre 
Pinna nobilis), menacées, d’intérêt 
patrimonial ; poissons et échino-
dermes présentant un intérêt com-
mercial pour la pêche ; espèces bio-
indicatrices (ex. organismes fil-
treurs et suspensivores, dont 
l’abondance peut traduire la riches-
se en MES du milieu). 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 29 : principe de balisage d'une limite 
d'herbier par télémétrie 

Figure 30 : étude de l’évolution des limites d’un herbier 
en limite inférieure par télémétrie acoustique 
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4.12 TACHE 10 : RECOLONISATIONS EXPERIMENTALES 
 
Cette tâche doit s'appliquer uni-
quement dans le cas ou une modifi-
cation importante du rejet inter-
viendrait.  
 
En effet, ce sont les organismes 
marins inféodés au sédiment qui 
interviennent d'une façon détermi-
nante dans la pénétration des 
contaminants à l'intérieur des sédi-
ments (mécanismes de bioturba-
tion). 
 
De même, en cas de diminution des 
apports, ces mêmes organismes 
peuvent métaboliser ou éliminer 
vers la masse d'eau les contami-
nants en place. Dans certains cas, 
ces peuplements sont extrêmement 
appauvris, voire éliminés par la 
contamination des sédiments et ils 
ne peuvent plus jouer leur rôle dans 
la récupération du milieu.  
 
L'étude de cette capacité passe 
donc, dans le cas de fortes atteintes 
du milieu benthique, par des expé-
riences de recolonisation des sédi-
ments prélevés sur la zone conta-
minée puis placés dans des milieux 
"propres" et dans des conditions 
édapho-climatiques semblables 
(qualité du sédiment et conditions 

environnementales).  
 
De ce fait, en complément au suivi 
des populations autochtones, des 
expériences de transfert de sédi-
ments seront conduites pour suivre 
leur potentiel de recolonisation. 
 
On procédera à des transferts de 
sédiments contaminés prélevés 
dans la zone soumise au rejet (3 
points disposés selon un éloigne-
ment croissant par rapport à l'émis-
saire), vers un autre site "propre" 
choisi sur la base de la reconnais-
sance préalable du site. 
 
A l'inverse, on "importera" sur la 
zone, en chacun de ces trois points, 
des sédiments "non contaminés". 
Ces expérimentations devront se 
faire sur une durée minimale de 
trois ans, avec des prélèvements du 
matériel biologique à raison de 
deux fois par an, aux mêmes pério-
des (été et hiver). 
 
On suivra pour ces expérimenta-
tions le même protocole d'échantil-
lonnage et d'analyse que ceux dé-
veloppés pour les tâches 6 et 8. 

  
 


